L'intéressé/e :


Nom : M


Prénom : -



Date et lieu de naissance : -



Nationalité : NN
Adresse :
-

A l'attention de Madame, Monsieur le Préfet de Département (sauf Paris)
Direction des étrangers

ou

A l'attention de Monsieur le Préfet de police de Paris

Direction de la Police Générale

Adresse préfecture

Date

N° Etranger national :    S’il est connu
N° dossier préfecture :   S’il est connu
Objet:
Demande de carte de séjour temporaire sur le fondement de l'article L.313-11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (régularisation pour raison médicale)

Madame, Monsieur le Préfet de -,

Nous nous permettons par la présente de vous demander la délivrance d'une carte de séjour temporaire au bénéfice de M, de nationalité NN, sur le fondement de l'article L.313‑11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA).

1. Sur l'état de santé du demandeur

M est atteint/e d'une pathologie nécessitant une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner des conséquences d'une exceptionnelle gravité.

Cf certificat médical non descriptif. Pièce n°1

2. Sur la condition de résidence habituelle

Exposez la situation. Par exemple :

M est entré en France le - - - - - - et a demandé le statut de réfugié. L'OFPRA et la Commission des Recours des Réfugiés ont rejeté sa demande. Un refus de séjour ainsi qu’une IQF lui ont été notifiés le - - - - - -. Pièce n°-.

L’intéressé/e n’a pas quitté le territoire depuis cette date, et réside donc en France depuis plus d’un an conformément aux exigences de résidence habituelle en France, telle que précisée par la circulaire NOR/INT/D/98/00108C du 12 Mai 1998.

3. Sur défaut de passeport

Nous rappelons que le défaut de passeport ne saurait faire obstacle ni à l’instruction d’une demande ni à la délivrance du titre de séjour prévu à l’article L313-11 11° du CESEDA.
- En droit

Rien dans la réglementation n’impose la possession d’un passeport en cours de validité pour la délivrance d’une CST au titre de l’article L.313-11 11°. En effet, ce cas de dispense est expressément prévu à l’article R313-2 du CESEDA. Ce principe a d’ailleurs été rappelé par le Ministère de l’Intérieur au cours d’une réponse à une question écrite à l’assemblée nationale (JO de l’Assemblée Nationale du 18/06/2001 en annexe).

- Les instructions de l’administration
De plus la circulaire nor/int/d/02/00132/c du 5 juin 2002 sur la mise à jour de l’application AGDREF prévoit explicitement ce cas de dispense dans le système informatisé de gestion des étrangers.

Après avoir reçu l'avis de réception du présent courrier, M se présentera au guichet de la préfecture, conformément à la réglementation, pour fournir tous les justificatifs nécessaires à l'étude de sa situation, dont le rapport médical sous pli confidentiel à destination du médecin inspecteur de santé publique de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) [ou à Paris : du médecin-chef du service médical de la préfecture de police].

Nous comptons sur vos services pour lui remettre, lors de sa venue, un récépissé de sa demande de titre de séjour, conformément à l’article 4 du décret n°46-1574 du 30 juin 1946 modifié et conformément à la circulaire DPM 2000-248 et DLPAJ NOR/INT/D/00103/C du 5 mai 2000, qui prévoit que « [...] Sur justification par l’étranger de sa résidence habituelle en France, le préfet délivre un récépissé de demande de titre de séjour d’une validité de 3 mois [...] ».

Dans l'attente, recevez, Monsieur le Préfet, l'expression de nos respectueuses considérations.

L'intéressé/e :



Facultatif : co-signature d’un organisme de soutien
M




-

P.J.:
Certificat médical non descriptif

Dernière mise à jour : 29/08/2007

